
CONVENTION 

 

 

ENTRE 

 

 

Mare et Martin, société anonyme simplifiée au capital de 40 000 euros, immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés sous le numéro SIRET 800 265 647 00019 

 

Dont le siège social se situe, 5 Rue des Colonnes, 75002 Paris ci-après dénommée « Mare et 

Martin » 

 

Représentées par Gaël Martin, directeur, d’une part, 
 

 

ET 

 

 

L’Université Lumière Lyon 2, Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 

Dont le siège social se situe : 18 quai Claude Bernard, 69007 Lyon 

Représentée par M. Nathalie Dompnier, Présidente 

Agissant en qualité pour le compte du laboratoire LARHRA (UMR 5190), représenté par son directeur, 

Bernard HOURS. 

 

d’autre part, 

 

L’Université Lumière Lyon 2 et Mare et Martin, étant collectivement désignés par les « Parties » ou 

individuellement par la « Partie ». 

IL EST TOUT D'ABORD EXPOSE QUE : 

 

Mare et Martin s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à éditer l’ouvrage, Marchés de la Misère, 

sous la direction de Natacha Coquery et Alain Bonnet. 

 

L’Université Lumière Lyon 2 verse à Mare et Martin une aide financière dont le montant est fixé à  

15 000 euros HT, destinée à aider la publication de l’ouvrage. 

 

ET EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet 
 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de ce financement. 

 

Article 2 : Dispositions financières 
 

Les dépenses liées à cette édition seront effectuées par Mare et Martin. 

Article 3 : Participation de L’Université Lumière Lyon 2 
 

L’Université Lumière Lyon 2 s'engage à verser une participation de 15 000 euros (quinze mille euros) au 

titre d’aide à l’édition de l’ouvrage Marchés de la Misère. 

 



Mare et Martin enverra une facture libellée au nom de L’Université Lumière Lyon 2 à l’adresse suivante : 

Service facturier – Agence comptable 

18 quai Claude Bernard 

69365 Lyon cedex 07 

 

et dont l’objet sera « travaux d'impression pour l’ouvrage Marchés de la Misère ». 

 

Cette facture fera l’objet d’un paiement unique par mandat administratif dans les délais réglementaires dès 

que la totalité des pièces aura été fournie à l’Université Lumière Lyon 2 par le cocontractant (RIB, 

convention signée et facture). 

 

Les engagements financiers de L’Université Lumière Lyon 2 deviennent caducs si la facture n’est pas 

présentée à L’Université Lumière Lyon 2 avant le 31 décembre 2019. 
 

Aucune autre contribution de L’Université Lumière Lyon 2 ne pourra être exigée par Mare et Martin dans 

le cadre de l’édition de l’ouvrage Marchés de la Misère. 

 

 

Article 4 : Date d'effet - durée 

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les Parties et prendra fin le 31 décembre 2021. 

Article 5 : Modifications et dénonciation de la convention 

Toute modification à la présente convention s’effectuera par avenant signé par les Parties. 

Le non-respect par une Partie de ses obligations entraîne l’annulation des obligations de l’autre Partie. La 

présente convention pourra être dénoncée d’un commun accord par les Parties. 

Article 6 : Obligations 

Mare et Martin s’engage à définir, en concertation avec l’auteur, la forme et le contenu et à lui proposer la 

signature d’un bon à tirer. 

L’ouvrage devra obligatoirement porter la mention des participations de l’Université Lyon 2, du LARHRA, 

de l’Institut Universitaire de France, le nom de l’auteur et le logo du LARHRA. 

Dès sa parution, Mare et Martin s’engage à remettre 25 (vingt-cinq) exemplaires gratuits de l’ouvrage à 

l’équipe du LARHRA de L’Université Lumière Lyon 2. 

Les vingt-cinq exemplaires revenant au LARHRA seront livrés à l’adresse suivante : 
 

Université Lyon 2 

LARHRA 

14 avenue Berthelot 

bâtiment C 

69363 LYON Cedex 07 
 

Dans le cas où l’éditeur ne pourrait pas faire face à son obligation de publier, ce dernier s’engage à reverser 

la participation financière à L’Université Lumière Lyon 2. 

 

Article 7 : Différends et litiges éventuels 

 

La présente convention est soumise aux lois et règlements français. 



Tous les litiges auxquels la présente convention pourra donner lieu tant pour sa validité que pour son 

interprétation, inexécution ou résiliation seront réglés à l’amiable. A défaut, ils seront portés devant le 

tribunal administratif de Lyon. 

 

Fait à Lyon,    , en deux exemplaires originaux. 

 

 

Pour L’Université Lumière Lyon 2, Pour Mare et Martin 

La Présidente Le Directeur 

 

 

 

 

 

Nathalie Dompnier  Gaël Martin  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visa du directeur du LARHRA  

 

 

 

 

 

Bernard Hours   

 

 

 


